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Ville de Genève PRD-228 A

Conseil municipal
 11 février 2021

Rapport de la commission des finances chargée d’examiner 
le projet de délibération du 4 juin 2019 de Mmes et MM. Thomas  
Zogg, Daniel Sormanni, Amar Madani, Jean-Pascal Cattin,  
Yasmine Menétrey, Daniela Dosseva, Pierre Scherb, Patricia 
Richard, Simon Brandt et Uzma Khamis Vannini: «Pour que 
les conseillères administratives et conseillers administratifs 
touchent leur retraite comme tout le monde, à l’âge de la retraite».

Rapport de M. Ahmed Jama.

Ce projet de délibération a été renvoyé à la commission des finances lors 
de la séance plénière du Conseil municipal du 24 juin 2019. Il a été traité, sous 
la présidence de Mme Anne Carron, lors des séances de commission des 22 et 
28 janvier ainsi que le 25 février 2020. Les notes de séance ont été prises par 
MM. Sacha Gonczy et Nohlan Rosset que le rapporteur remercie pour la qualité 
de leur travail.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Considérant que:

– à l’heure actuelle, un seul mandat de quatre ans de conseiller administratif ou 
conseillère administrative suffit pour garantir à nos heureux-ses élu-e-s une 
retraite confortable à vie;

– cette faveur inique induit des coûts considérables à charge de la majorité, au 
profit d’une infime minorité ultra-privilégiée;

– il est indémontrable qu’un ancien élu ou une ancienne élue au Conseil admi-
nistratif n’ayant pas atteint l’âge de la retraite au terme de son mandait soit 
incapable de réintégrer le marché de l’emploi, et encore moins faire valoir une 
quelconque pénibilité induite par son ancienne fonction pouvant justifier une 
telle incapacité;

– la dernière modification du règlement accordant des pensions de retraite et 
d’invalidité aux conseillers administratifs ainsi que des pensions à leurs sur-
vivants date de l’année 1989 et que l’impérieuse nécessité de dépoussiérer 
ce règlement s’impose en vue de le faire correspondre à une réalité plus 
actuelle,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;



– 2 –

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article unique. – Le règlement accordant des pensions de retraite et d’invalidité 
aux conseillers administratifs ainsi que des pensions à leurs survivants (LC 21 122) 
est modifié comme suit:

Article premier
4 Le droit à la pension s’ouvre à l’âge légal de la retraite.
5 (supprimé) Le conseiller administratif âgé de moins de 60 ans peut demander 

que le versement de sa pension soit différé au plus jusqu’à cet âge. Dans ce cas, 
la réduction est calculée conformément aux dispositions de l’alinéa précédent.

Art. 3 Indemnité
3 Le conseiller administratif qui quitte sa charge après 4 ans de législature 

peut demander de recevoir, en lieu et place de celle-ci, une indemnité calculée 
conformément aux dispositions des alinéas précédents.

«Le conseiller administratif qui quitte ses fonctions sans avoir droit à une 
pension de retraite peut recevoir une indemnité sur une période de 18 mois au 
maximum.»

Le conseiller administratif âgé de moins de 50 ans révolus au moment de 
l’ouverture de son droit à une pension peut demander que le versement de celle-ci 
soit différé au plus tôt à 50 ans et au plus tard à 60 ans, les dispositions de l’article 
premier, alinéas 3 et 4, étant applicables.

L’article 5 inchangé devient l’article 4.

L’article 6 inchangé devient l’article 5.

L’article 7 inchangé devient l’article 6.

L’article 8 inchangé devient l’article 7.

L’article 9 inchangé devient l’article 8.

L’article 10 inchangé devient l’article 9.

L’article 11 modifié comme suit devient l’article 10.

Art. 11 Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur dès son adoption par le Conseil muni-

cipal et son approbation par le Conseil d’Etat.
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Règlement accordant des pensions de retraite et d’invalidité aux conseillers 
administratifs ainsi que des pensions à leurs survivants (LC 21 122) 

Texte en vigueur Modifications envisagées 

Article premier  
1 Le conseiller administratif qui quitte sa 
charge après 4 ans de magistrature a droit 
à une pension. 

Inchangé 

2 La pension annuelle est proportionnelle à 
la durée de la charge. 

Inchangé 

3 Elle est égale à 6% du dernier traitement 
annuel par année de magistrature pour les 
4 premières années et à 5,5% pour les 
années suivantes, sans toutefois pouvoir 
dépasser 68% du traitement annuel. 

Inchangé 

4 Lorsque le droit à la pension s’ouvre avant 
l’âge de 60 ans révolus, la pension est 
réduite de 1% de son montant pour chaque 
année ou fraction d’année de différence 
entre l’âge du bénéficiaire à la date de 
l’ouverture de la pension et l’âge de 60 ans 
révolus. 

Nouvelle teneur: 
4 Le droit à la pension s’ouvre à l’âge légal 
de la retraite. 

5 Le conseiller administratif âgé de moins de 
60 ans peut demander que le versement de 
sa pension soit différé au plus jusqu’à cet 
âge. Dans ce cas, la réduction est calculée 
conformément aux dispositions de l’alinéa 
précédent. 

Supprimé 

Art. 2 Cumul de la pension de retraite 
avec un revenu d’activité 

Inchangé 

Lorsque le bénéficiaire d’une pension de 
retraite occupe un emploi public fédéral, 
cantonal ou municipal (y compris une 
fonction élective) ou lorsqu’il exerce des 
activités privées et que le cumul de la 
pension et du traitement public ou des 
revenus d’activités privées dépasse le 
montant du traitement versé aux conseillers 
administratifs en charge, la pension de 
retraite est réduite de l’excédent. 

 

Tableau synoptique
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Art. 3 Indemnité  
1 Le conseiller administratif qui quitte ses 
fonctions sans avoir droit à une pension de 
retraite reçoit une indemnité égale à 2 mois 
de traitement par année de magistrature 
accomplie. 

Inchangé 

2 Cette indemnité ne peut toutefois pas être 
inférieure à 6 mois de traitement. 

Inchangé 

3 Le bénéficiaire d’une pension de retraite, 
âgé de moins de 50 ans révolus au moment 
de l’ouverture de son droit à une pension, 
peut demander de recevoir, en lieu et place 
de celle-ci, une indemnité calculée 
conformément aux dispositions des alinéas 
précédents. 

Nouvelle teneur: 
3 Le conseiller administratif qui quitte sa 
charge après 4 ans de législature peut 
demander de recevoir, en lieu et place de 
celle-ci, une indemnité calculée 
conformément aux dispositions des alinéas 
précédents. 

Art. 4 Pension de retraite différée Supprimé 

Le conseiller administratif âgé de moins de 
50 ans révolus au moment de l’ouverture de 
son droit à une pension peut demander que 
le versement de celle-ci soit différé au plus 
tôt à 50 ans et au plus tard à 60 ans, les 
dispositions de l’article premier, alinéas 3 et 
4, étant applicables. 

 

Art. 5 Pension d’invalidité L’article 5 inchangé devient l’article 4. 
1 Le conseiller administratif qui, par suite 
d’accident ou de maladie dûment 
constatée, devient de manière durable 
incapable de remplir totalement ou 
partiellement son mandat ou encore qui 
touche une rente de l’assurance invalidité 
fédérale, a droit à une pension d’invalidité. 
2 La pension annuelle est proportionnelle à 
la durée de la charge. Elle est calculée 
conformément aux dispositions de l’article 
premier, sans toutefois être inférieure à 
40% du dernier traitement. 
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Art. 6 Pension de conjoint survivant L’article 6 inchangé devient l’article 5. 
1 Le conjoint d’un conseiller administratif 
décédé en charge ou pensionné a droit à 
une pension, pour autant qu’il remplisse 
l’une des conditions ci-après: 

– avoir un ou plusieurs enfants à charge; 
– être âgé de 40 ans au moins; 
– être invalide au sens de l’assurance 

invalidité fédérale. 
2 La femme divorcée est assimilée à la 
veuve en cas de décès de son ancien mari, 
si son mariage a duré 10 ans au moins. Elle 
n’a toutefois droit à une pension que dans 
la mesure où le décès de son ancien mari 
la prive de prestations d’entretien, dont elle 
bénéficiait en vertu du jugement de divorce.
3 La pension du conjoint survivant d’un 
magistrat décédé en charge s’élève à 40% 
du dernier traitement de celui-ci. 
4 La pension du conjoint survivant d’un 
magistrat pensionné s’élève à 60% de la 
pension de retraite ou d’invalidité de ce 
dernier. 
5 La pension de veuve pour la femme 
divorcée est égale à 60% de la pension 
alimentaire que lui versait son ancien mari. 
6 Le conjoint survivant qui n’a pas droit à 
une pension ou qui se remarie reçoit une 
allocation unique égale à 3 pensions 
annuelles. 
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Art. 7 Pension d’orphelin L’article 7 inchangé devient l’article 6. 
1 Les enfants d’un conseiller administratif 
décédé en charge ou pensionné ont droit à 
une pension d’orphelin. 
2 La pension est versée jusqu’à l’âge de 
18 ans révolus. Elle est toutefois versée au-
delà de cet âge si l’orphelin accomplit un 
apprentissage ou poursuit ses études, mais 
au maximum jusqu’à 25 ans révolus. 
3 La pension d’orphelin est égale pour 
chaque enfant à 10% du dernier traitement 
annuel ou 15% de la pension que le défunt 
recevait. 
4 L’orphelin atteint d’incapacité de travail 
lors du décès du conseiller administratif en 
charge ou pensionné et qui était à cette date 
à la charge du défunt a droit à une pension 
tant que dure son incapacité et quel que soit 
son âge. 

 

Art. 8 Cumul de pensions L’article 8 inchangé devient l’article 7. 
1 Lorsque le bénéficiaire d’une pension de 
retraite ou d’invalidité reçoit également une 
pension d’une corporation de droit public 
autre que la Ville de Genève ou d’une 
institution de prévoyance dépendant 
directement ou indirectement de la Ville de 
Genève, et que le montant cumulé des 
pensions dépasse le traitement le plus 
élevé, la pension allouée par la Ville de 
Genève est diminuée de l’excédent. Le 
traitement entrant en considération 
comprend les suppléments et allocations de 
vie chère. 
2 S’il s’agit d’un conjoint survivant, le 
montant cumulé des pensions ne peut être 
supérieur à 60% du dernier traitement. 
3 Les pensions du conjoint survivant et 
d’orphelins ne peuvent au total excéder 
68% du dernier traitement du magistrat, ce 
traitement étant indexé jusqu’au moment du 
décès, si celui-ci survient alors que le 
magistrat était pensionné. 
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Art. 9 Contributions des membres 
du Conseil administratif 

L’article 9 inchangé devient l’article 8. 

Les membres du Conseil administratif 
contribuent au financement de leur 
prévoyance professionnelle par une 
cotisation égale à 7,3% de leur traitement 
brut annuel. (1) 

 

Art. 10 Disposition transitoire L’article 10 inchangé devient l’article 9. 

Les conseillers administratifs en fonction au 
30 novembre 1989 conservent leurs droits 
acquis en application du règlement du 
27 novembre 1962, si ceux-ci leur sont plus 
favorables. 

 

Art. 11 Entrée en vigueur Nouvelle teneur: 

Le présent règlement entre en vigueur le 
1er décembre 1989 et abroge celui du 
27 novembre 1962. 

L’article 11 modifié comme suit devient 
l’article 10. 
Le présent règlement entre en vigueur dès 
son adoption par le Conseil municipal et son 
approbation par le Conseil d’Etat. 

 

Séance du 22 janvier 2020

La présidente demande si la commission souhaite lier la proposition PR-1371 
et le projet de délibération PRD-228.

Un commissaire propose de traiter ces objets séparément dans la mesure où 
deux rapports distincts offriront une meilleure compréhension du sujet.

La présidente, en l’absence d’opposition, approuve cette manière de procéder.

Séance du 28 janvier 2020

Audition de M. Thomas Zogg, signataire

M. Zogg affirme que le projet de délibération PRD-228 porte sur la possibi-
lité de réaliser des économies. Depuis l’affaire des notes de frais des conseillers 
administratifs, on assiste à un changement de paradigme. Désormais, ce n’est 
plus la question des dépenses qui est au centre des préoccupations, mais bien 
celle des économies. Dans ce cadre, le règlement municipal LC 21 122 qui pré-
voit l’octroi d’une rente à vie aux anciens magistrats doit être modifié. Il n’est 
pas acceptable qu’un ancien élu ou une ancienne élue au Conseil administratif 
soit pris en charge par le contribuable alors même qu’il n’a pas atteint l’âge de la 
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retraite au terme de son mandait. Cela d’autant plus que les postes de magistrats 
sont de moins en moins occupés par des personnes d’âge mûr. Alors que l’âge de 
la retraite est fixé à 64 ans pour les femmes et 65 ans pour les hommes, l’article 
premier du règlement ouvre le droit à la pension aux magistrats avant l’âge de 
60 ans révolus. Cet exemple montre bien que le règlement n’est plus adapté à la 
situation actuelle.

Il est étonnant que le Conseil administratif ait déposé un projet de modi-
fication du règlement quelque temps après le renvoi du projet de délibération  
PRD-228 en commission des finances. Cette coïncidence au niveau du calendrier 
a le mérite d’ouvrir le débat sur différentes questions, notamment celles ayant 
trait à la fiscalité. A ce titre, on peut relever qu’après treize ans passés au Conseil 
administratif, Mme Salerno a dû recevoir plus de 3 millions de francs. Dès lors, 
on peut se demander si cet argent est en partie exonéré d’impôts ou non. Dans 
tous les cas, un tel montant aurait difficilement pu être octroyé en si peu de 
temps dans le secteur privé. Il est également problématique que les membres du 
Conseil administratif puissent avoir une estimation de la pension qu’ils vont tou-
cher à la fin de leur mandat. Cet avantage crée une inégalité de traitement avec le 
reste de la population qui parfois doit travailler trente-cinq à quarante ans pour 
obtenir une rente complète sans en connaître le montant exact avant le début de 
la retraite. Ces éléments montrent que le système n’est plus conforme à la réalité 
et doit être changé.

Selon M. Zogg, la question des droits acquis reste en suspens. Si elle a été 
tranchée par le Conseil administratif, il serait judicieux de demander un avis 
complémentaire. En 2011, un article de la Tribune de Genève avait rapporté 
que 10 anciens magistrats et un conjoint survivant recevaient une rente, pour un 
montant annuel de 1 500 000 francs. Cette information avait fait bondir certaines  
personnalités du Parti socialiste qui à l’époque avaient demandé que des mesures 
soient prises pour modifier ce système. Malheureusement, le système est tou-
jours d’actualité. Pire, les coûts ont augmenté et l’on avoisine les 2 millions de 
francs de rente.

Question des commissaires

Une commissaire demande si la question du pantouflage (à savoir le fait de 
se retrouver dans des conseils d’administration ou des conseils de fondation avec 
des revenus supplémentaires) est abordée dans le projet de délibération PRD-228.

M. Zogg note que la question est d’actualité. En effet, Mme Salerno a récem-
ment été désignée membre du conseil d’administration de la Fondation des 
immeubles pour les organisations internationales (FIPOI). M. Zogg se demande si 
elle reverse l’intégralité de ses jetons de présence en tant que magistrate de la Ville 
(ce à quoi l’unanimité de la commission des finances répond par l’affirmative). 
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Dans tous les cas, elle ne devra plus verser de jetons de présence dès le moment où 
elle aura quitté le Conseil administratif.

La même commissaire aimerait connaître l’avis de M. Zogg sur l’interdiction 
du pantouflage.

M. Zogg lui répond que le projet de délibération PRD-228 ne traite pas de ce 
sujet. Les anciens magistrats qui se retrouvent dans des postes de fondation four-
nissent un travail. Ils ne sont plus à la charge de la Ville comme c’est le cas avec 
le système des rentes. Il s’agit d’une autre problématique.

Une commissaire remarque que l’argument principal du signataire est de 
savoir comment faire des économies. Or, elle se demande s’il ne faudrait pas plu-
tôt se demander comment avoir des élus compétents et à l’abri de toute influence.

M. Zogg demande si cette question signifie que l’on doit salarier les élus ou 
les rémunérer davantage. Ce n’est pas le type de question qu’il s’est posé. Quand 
on parle de retraite il est évident que cette dernière est due, mais uniquement à 
64 ans pour les femmes et 65 ans pour les hommes. Les magistrats devraient se 
conformer à cette pratique. C’est la seule chose qu’il demande.

Un commissaire aimerait savoir si c’est M. Zogg qui a réalisé le tableau 
synoptique et s’il est possible d’ajouter une troisième colonne avec la situation 
liée à la proposition PR-1371.

M. Zogg estime qu’il faudrait réaliser cette troisième colonne dans un second 
temps. Il ne sait d’ailleurs pas ce qu’il adviendra de la proposition PR-1371.

La présidente demandera au Service du Conseil municipal (SCM) de produire 
ce tableau.

Un commissaire constate que le projet de délibération PRD-228 demande peu 
de modifications hormis l’ouverture du droit à l’âge de la retraite.

M. Zogg note que l’alinéa 4 et les dispositions transitoires sont diminués. 
Selon le projet délibération PRD-228, la pension est maintenue, mais les magis-
trats n’y ont droit qu’à l’âge de la retraite. Le reste ne change pas.

Une commissaire remarque que la pension est délivrée aux magistrats avant 
l’âge de la retraite pour éviter un dommage à la Ville (le dommage étant que les 
magistrats révèlent des informations qui devraient rester secrètes). Une fois pro-
jetés sur le marché du travail, ces magistrats pourraient se diriger vers le secteur 
privé et communiquer des éléments qui permettraient d’obtenir des avantages. 
Elle se demande ainsi si la pension octroyée avant l’âge de la retraite ne permet 
pas d’éviter une prise de risque à la Ville qui pourrait lui coûter beaucoup.

M. Zogg lui répond que dans le secteur privé les clauses de confidentialité 
sont formalisées dans un contrat de manière très stricte. Il faudrait peut-être  
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intégrer ce genre de clauses dans un règlement du Conseil administratif. Toutefois, 
si l’on adopte cette optique, il faudrait également augmenter les jetons de présence 
des conseillers municipaux qui disposent aussi d’informations utiles. Ainsi, le sys-
tème ne concerne pas uniquement les membres du Conseil administratif. Cela ne 
justifie pas de les rémunérer pour éviter qu’ils trahissent le secret de fonction.

La même commissaire indique que ce système existe à tous les niveaux de 
la politique. Si l’élu ne retrouve pas un travail rapidement après l’arrêt de sa 
fonction, il va peut-être aller trouver un travail chez la concurrence pour pouvoir 
vivre. Cette indemnité lui semble donc pertinente.

M. Zogg rétorque que Mme Salerno a accumulé des gains de plus de 3 millions 
de francs en treize années de magistrature. Il essaie d’imaginer comment gagner 
autant d’argent dans le privé. Personne aujourd’hui à Genève, sauf les grands 
patrons et les grands banquiers, ne touche des revenus similaires. C’est donc à 
eux d’anticiper et de se mettre dans une position honorable. La question serait 
compréhensible si les magistrats touchaient entre 3000 et 4000 francs par mois. 
Or, c’est loin d’être le cas.

Séance du 25 février 2020

Discussions et vote

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois remarque que la proposi-
tion PR-1371 instaure une différence de traitement entre les magistrats selon la 
durée de leur mandat. A son avis, l’âge devrait importer et non le nombre d’années 
passées au Conseil administratif. En l’état, la proposition du Conseil administratif 
crée des privilèges pour les magistrats en place. Or, il est nécessaire de définir des 
règles qui soient les mêmes pour tout le monde.

La présidente rappelle que la proposition PR-1371 a déjà été amendée et 
approuvée par la commission des finances lors de la dernière séance.

Une commissaire du Parti socialiste annonce que son groupe refusera le 
projet de délibération PRD-228, lequel n’a plus lieu d’être depuis le vote de la 
proposition PR-1371.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois propose d’amender  
l’article 3, alinéa 1 du projet de délibération PRD-228 comme suit:

«Le conseiller administratif qui quitte ses fonctions sans avoir droit à une 
pension de retraite peut recevoir une indemnité sur une période de 18 mois au 
maximum.»

Un autre commissaire du Mouvement citoyens genevois précise que cet amen-
dement se fonde sur la durée maximum du droit aux indemnités de chômage.
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Un commissaire du Parti libéral-radical, bien que signataire de l’objet, constate 
que le sujet a déjà été traité dans le cadre de la proposition PR-1371. Le résultat 
du vote ne lui convenant pas, il reviendra sur ce sujet en séance plénière. Le Parti 
libéral-radical refusera le projet de délibération PRD-228 pour ces raisons.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois constate une certaine ani-
mosité vis-à-vis du projet de délibération PRD-228. Il rappelle que le Conseil 
administratif n’aurait jamais déposé la proposition PR-1371 sans son texte. On 
peut également relever que le Conseil administratif n’a pas présenté de tableau 
comparatif entre les pratiques actuelles et ses propositions. Cet oubli est d’autant 
plus surprenant que la magistrate en charge du département des finances et du loge-
ment (DFL) a affirmé en séance que la proposition PR-1371 était prête depuis des 
années. Enfin, on ne peut que s’étonner de l’attitude négative du groupe socialiste 
à l’égard du projet de délibération PRD-228 sachant que sa devise est «Pour toutes 
et tous, sans privilèges».

La présidente met aux voix l’amendement du Mouvement citoyens genevois, 
qui est refusé par 9 non (4 S, 2 PDC, 3 PLR) contre 3 oui (1 EàG, 2 MCG) et 
2 abstentions (Ve, UDC).

La présidente met aux voix le projet de délibération PRD-228, qui est refusé par 
9 non (4 S, 2 PDC, 3 PLR) contre 2 oui (MCG) et 3 abstentions (EàG, Ve, UDC).


